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SECTION 1
CONTEXTE ET BUT DU RAPPORT

Ce rapport répond à un mandat que l’Union des consommateurs nous a donné suite à la décision D-2008-046 de la Régie.
Dans cette décision
, la Régie décide que la phase 1 sera consacrée à l’étude des deux conventions modifiant les contrats d’approvisionnement de base et cyclable entre HQD et HQP (les conventions) et aux éléments du Plan qui sont pertinents à leur étude, plus précisément :
· les enjeux de la prévision de la demande sous-jacents à l’analyse des conventions ;

· la stratégie d’approvisionnement révisée, incluant la minimisation de son coût et la gestion des surplus énergétiques ;

· la gestion des risques.

Le présent rapport fournit nos analyses et opinions sur certains sujets conformément à la décision D-2008-046. Ainsi, à la section 2, nous identifions les enjeux de la prévision de la demande sous-jacents à l’analyse des conventions. À la section 3, nous fournissons une appréciation technique des conventions en question. Et à la section 4, nous présentons des analyses relatives à la stratégie d’approvisionnement révisée
. La conclusion générale du rapport ainsi que nos recommandations se trouvent à la section 5.
Avant la décision D-2008-046 modifiant la procédure d’étude du Plan et le calendrier, nous avons soumis un rapport d’expertise
 et une réponse à la demande de renseignements de la Régie
 ; ces documents pourraient être amendés lors de la phase 2, conformément à la décision D-2008-046.
SECTION 2
ENJEUX DE LA PRÉVISION DE LA DEMANDE SOUS-JACENTS
 À L’ANALYSE DES CONVENTIONS

Dans sa demande en date du 1er novembre 2007, le Distributeur soumet le Plan d’approvisionnement 2008-2017 en se basant sur sa prévision de la demande effectuée en août 2007 (prévision d’août 2007)
.
Dans sa demande amendée en date du 26 mars 2008, le Distributeur émet une nouvelle prévision dite « aperçu de février 2008
 ».

Le tableau suivant compare ces prévisions pour la période 2008-2017 couverte par le Plan. On y constate que, par rapport à la prévision d’août 2007, l’aperçu de février 2008 introduit une baisse de la demande pour les cinq premières années du Plan, et une hausse pour les cinq dernières années.
Tableau 2.1
Comparaison des prévisions de la demande
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2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015
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2017

Besoins selon prévision d'août 2007

183,8

186,7

190,2

191,5

193,8

194,9

196,3

197,7

199,8

200,8

Besoins selon "aperçu de février 2008"

182,6

184,9

187,6

188,8

193,2

196,6

198,3

200,2

202,5

203,6

Écart

-1,2

-1,8

-2,6

-2,7

-0,6

1,7

2,0

2,5

2,7

2,8

Source: Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 5, page 9, tableau 1.


Essentiellement, les modifications de prévision sont fondées sur les perspectives anticipées par le Distributeur de la situation à court terme et du développement à long terme du secteur industriel :

« Cette baisse touche principalement les besoins du secteur industriel, notamment celui des pâtes et papiers. En 2009, la réduction anticipée des besoins s’élève à 2,5 TWh »

Et :

« D’autre part, l’annonce du gouvernement concernant l’octroi des blocs d’énergie supplémentaires à Alcoa et de son intention de poursuivre les négociations avec Alcoa pour l’octroi d’un bloc d’énergie additionnel amène le Distributeur à rehausser l’évaluation des besoins sur un horizon de plus long terme »
.
Selon nous, la nouvelle prévision de la demande du Distributeur a deux enjeux.
Premièrement, la baisse supplémentaire de la demande à court terme générerait plus de surplus énergétiques, ce qui nécessiterait l’implantation de moyens efficaces et économiques de gestion, par exemple le stockage d’énergie.
Deuxièmement, la perspective des demandes plus élevées du secteur industriel à long terme exigerait des stratégies d’approvisionnement qui permettraient au Distributeur de satisfaire ces demandes de façon la plus économique possible tout en tenant compte de leur volatilité.  
La section 4 fournit plus de détail sur ces enjeux ainsi que des analyses pertinentes.
SECTION 3
APPRÉCIATION TECHNIQUE DES DEUX CONVENTIONS

Cette section présente notre appréciation des deux conventions sur le plan technique ; elle exclut toutes considérations sur le plan légal.

3.1 Possibilité de différer la production d’énergie
Les articles 2.1.1 et 2.2.1 des deux conventions permet au Distributeur de reporter en totalité ou en partie l’énergie contractuelle pendant les années 2009, 2010 et 2011 et d’utiliser cette quantité d’énergie pendant la période de 2012-2020. L’énergie contractuelle est définie dans les contrats comme la quantité d’énergie pendant une année contractuelle que le Fournisseur (le Producteur) doit livrer et que le Distributeur doit recevoir, au point de livraison, aux conditions prévues aux contrats initiaux 
 (contrats).
Les capacités en puissance et en énergie du contrat de livraisons en base représentent 350 MW et 2 882 040 MWh (2,88 TWh)
 ; celles du contrat de livraisons cyclables sont respectivement de 250 MW et 2 058 600 MWh (2,06 TWh)
. Les livraisons d’électricité prévues par ces deux contrats sont très intensives durant une année donnée, car leurs coefficients de livraison ou facteurs d’utilisation sont au moins égaux à 94%
 (utilisation de la capacité maximale de puissance pendant 94% du temps d’une année donnée). Ces caractéristiques techniques des deux contrats sont résumées au tableau suivant. 
Tableau 3.1

Caractéristiques des livraisons

	
	Puissance maximale
	Énergie contractuelle
	Coefficient de livraison

	Contrat–Livraisons en base
	350 MW
	2,88 TWh
	94% (minimum)

	Contrat–Livraisons cyclables
	250 MW
	2,06 TWh
	94% (minimum)

	Total
	600 MW
	4,94 TWh
	94% (minimum)


Il faut noter que la condition de livraison fixée à l’article 7.4 des deux contrats oblige le Producteur (le Fournisseur) à fournir au Distributeur de l’électricité au-delà de la quantité d’énergie contractuelle :
« En tout temps, lorsque la centrale n’est pas en panne, le Fournisseur doit livrer la puissance contractuelle au Distributeur, ce qui signifie qu’il peut devoir alors continuer de livrer au-delà de la quantité d’énergie contractuelle » (Contrat-Livraisons en base- article 7.4).
« En tout temps, lorsque la centrale n’est pas en panne, le Fournisseur doit livrer l’électricité au Distributeur conformément aux programmes finals de livraison établis à l’article 11, ce qui signifie qu’il peut devoir alors continuer de livrer au-delà de la quantité d’énergie contractuelle » (Contrat-Livraisons cyclables- article 7.4).
Ainsi, dans l’État d’avancement du Plan d’approvisionnement (Version du 19 octobre 2005), le Distributeur a plutôt retenu les valeurs de 3,1 et 2,2 TWh respectivement pour les contrats de livraisons en base et cyclables, bien supérieures aux quantités d’énergies contractuelles (voir le tableau suivant). 
Tableau 3.2

Valeurs en puissance et en énergie de différents contrats post patrimoniaux retenues par le Distributeur dans son État d’avancement du Plan d’approvisionnement (Version du 19 octobre 2005):

	
	Puissance (MW)
	Énergie (TWh)

	TCE
	507 (547)
	4,1

	HQP-Base
	350
	3,1

	HQP-Cyclable
	250
	2,2

	Biomasse
	
	0,3

	Total
	
	9,7


Source : Hydro-Québec Distribution, État d’avancement du Plan d’approvisionnement (Version du 19 octobre 2005), page 27, tableau 3.5.

Dans son bilan en énergie mis à jour récemment en réponse à la question no. 2 de l’Union des consommateurs
, le Distributeur a retenu la valeur de 5,3 TWh (3,1+2,2) pour l’ensemble des deux contrats, ce qui dépasse la somme de leurs énergies contractuelles.
Il faut noter aussi que l’article 2.3 de la convention modifiant le contrat d’approvisionnement en électricité - Livraisons en base 350 MW - prévoit des livraisons aux taux réduits de mai à décembre 2008, et, en conséquence, une quantité d’énergie de 1,2 TWh
 sera portée au compte d’énergie différée. Quant à la convention modifiant le contrat d’approvisionnement en électricité – Livraisons cyclables de 250 MW, la période de livraison aux taux réduits en 2008 s’étend de juin à décembre, ce qui permet un report de 0,439 TWh
. À notre avis, cette possibilité de réduire les livraisons dès 2008 est particulièrement avantageuse pour le Distributeur, puisque c’est pour cette année là qu’il a un besoin pressant de stocker l’énergie excédentaire et que présentement il n’a aucun moyen de stocker ses énergies excédentaires.
Dans l’ensemble, par ces conventions, le Distributeur pourra donc différer la production des contrats avec le Producteur de 2008 à 2011 inclusivement. De plus, les deux conventions ne stipulent pas de quantité d’énergie maximale pouvant être différée (stockée) pendant cette période, considérant probablement certains problèmes de coordination technique que le Producteur pourrait rencontrer pour stocker l’énergie
.  Le choix de cette période de trois ans et demi nous apparaît approprié, compte tenu des surplus énergétiques anticipés par le Distributeur.
Le nouveau bilan en énergie, établi par le Distributeur selon « l’aperçu de février 2008 »
, montre des surplus de 0,4 TWh en 2012 que le Distributeur aurait intérêt à différer en principe. Cependant, il nous apparaît que cette quantité est relativement faible, et la possibilité de la stocker en prolongeant les « années reportables » jusqu’en 2012 relève de la conciliation des intérêts du Producteur et ceux du Distributeur. Sur ce point, notons que le Distributeur a confirmé que le Producteur souhaitait limiter la période des « années reportables »  à 2008-2011 :
« Demande 7 : pourquoi ne pas avoir inclus 2012 dans les années reportables, considérant le risque que les surplus s’y prolongent ?

Réponse :

L’entente proposée est une entente négociée avec une contrepartie qui possède ses propres impératifs de planification. Cette dernière souhaitait que la possibilité de reporter l’énergie se limite aux années 2008 à 2011. Par ailleurs, les surplus prévus en 2012 sont minimes. »
 (nos soulignés).
Nous notons aussi que les conditions de retour d’énergie fixées à l’article 2.2.1 permettent au Distributeur de programmer les quantités d’énergie « reportées » en fonction de ses besoins, ce qui constitue un avantage non négligeable dans la gestion des approvisionnements. À titre d’exemple, le scénario étudié par le Distributeur dans son analyse économique retient des séquences différentes de stockage d’énergie (énergie différée) et de déstockage (retour d’énergie), comme on peut le voir au tableau suivant.
Tableau 3.3

Énergie différée et retour d’énergie selon le scénario avec ententes (TWh)

Source : Hydro-Québec Distribution, tableau 2, HQD-1, Document 5, page 12 (Version révisée du 18 avril 2008)
	
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	2016
	2017

	Quantité d’énergie différée
	2,7
	0,6
	2,9
	2,8
	
	
	
	
	
	

	Retour d’énergie
	
	
	
	
	
	1,2
	1,7
	2,4
	3,6
	0,2

	Solde du compte de livraisons différées
	2,7
	3,3
	6,2
	9,0
	9,0
	7,8
	6,2
	3,7
	0,2
	0


De plus, cet avantage s’exerce de façon relativement simple, soit par l’envoi par le Distributeur des préavis écrits au Fournisseur (article 2.2.1 des deux conventions).
3.2 Les préavis

Les deux conventions sous étude (article 2.1.2) divisent une année contractuelle en trois périodes distinctes aux fins de la réduction des taux de livraison horaire :
1) la période débutant le 1er janvier et se terminant le 31 mars (la « période janvier-mars ») ;

2) la période débutant le 1er avril et se terminant le 30 septembre (la « période avril-septembre »), et
3) la période débutant le 1er octobre et se terminant le 31 décembre (la « période octobre-décembre »).

Selon l’article 2.1.3 des deux conventions, le Distributeur devra faire parvenir au Fournisseur le préavis d’énergie différée indiquant pour chaque mois de la période concernée le taux de livraison horaire réduit
 auquel le Fournisseur devra livrer l’énergie à chaque heure de ce mois. Le taux de livraison horaire réduit applicable à chaque mois d’une période devra correspondre à un multiple de 50 MW et être inférieur à la puissance contractuelle. Selon nous, le choix de la tranche minimale de puissance de 50 MW est approprié, compte tenu qu’elle représente environ 0,1% des besoins totaux du Distributeur actuellement
.
Selon l’article 2.1.3, les préavis devraient être parvenus au Fournisseur bien avant la date de début de chacune des périodes mentionnées précédemment, soit environ trois mois et demi  pour la période janvier-mars, et un mois pour les périodes avril-septembre et octobre-décembre. Ceci pourrait constituer un inconvénient pour le Distributeur, compte tenu de la nature difficilement prévisible de la demande en électricité de ses clients.
3.3 Prix de puissance et d’énergie
3.3.1 Formules de prix dans la convention relative aux livraisons en base de 350 MW
L’article 2.1.5 de la convention relative aux livraisons en base stipule que l’énergie livrée sera facturée au prix prévu à l’article 15.2 du contrat applicable lors de la période de facturation. Cet article se lit comme suit :
« 15.2 Prix pour l’énergie admissible

Le prix Et payé par le Distributeur pour chaque MWh d’énergie admissible livrée au cours de l’année contractuelle t conformément aux articles 7.3 et 7.5, est établi de la façon suivante :
Et = 40,50 $/MWh x 1,02 [exponentiel (t-2007)]». (nous avons écrit « exponentiel » à la place du symbole mathématique utilisé dans le contrat initial).
Ainsi, la convention ne modifie en rien le prix de l’énergie fixé dans le contrat initial, soit 40,50 $/MWh ou 4,05 cents/kWh, indexé au taux de 2% par an à partir de 2007. (La date de garantie de début des livraisons de l’électricité par le Fournisseur [le Producteur] au Distributeur est le 1er mars 2007, selon l’article 5 du contrat en question).
Quant au montant pour la puissance pour chaque période de facturation où le taux de livraison horaire auquel le Fournisseur doit livrer l’énergie aura été réduit, l’article 2.1.6 de la convention relative aux livraisons en base fixe la formule de prix suivante:
MP = Pt x R x TLR x CLC
Où

MP: montant à payer pour la puissance

Pt : 80 000$/MW/an x 1,02 [exp.] (t-2007)
R: ratio du nombre de jours de la période de facturation divisé par le nombre de jours dans l’année contractuelle correspondante.

TLR : taux de livraison horaire réduit
CLC : coefficient de livraison contractuel.
Les paramètres utilisés pour calculer le montant à payer pour la puissance sont identiques à ceux retenus à l’article 15.1 du contrat initial, à l’exception du paramètre TLR. Dans le contrat initial, on utilise plutôt la puissance contractuelle PC selon la formule suivante :
MP = Pt x R x PC x CLC
À notre avis, l’utilisation du taux de livraison horaire réduit  pour calculer le montant à payer pour la puissance par le Distributeur est juste et raisonnable, puisque le Fournisseur aura reçu des préavis écrits relatifs à la réduction de puissance.

Pour les années où le taux de livraison horaire sera augmenté par rapport au taux prévu dans le contrat, l’article 2.2.11 de la convention relative aux livraisons en base fixe le paiement selon trois composantes :
· pour la puissance contractuelle ;

· pour l’énergie associée à la puissance contractuelle ;

· et pour l’énergie additionnelle découlant de l’augmentation du taux de livraison horaire (la portion de l’énergie retournée, après avoir été « stockée » pendant des années antérieures).
Les paramètres utilisés pour calculer les deux premières composantes, soit les montants associés à la puissance et à l’énergie contractuelles, sont identiques à ceux utilisés pour le contrat initial de livraisons en base.
La troisième composante relative au montant à payer pour l’énergie additionnelle découlant de l’augmentation du taux de livraison horaire tient compte à la fois des paramètres associés au prix unitaire de l’énergie et à celui de la puissance, ainsi que de la quantité d’électricité retournée (voir l’exemple de calculs à la page 8, sous- paragraphe iii de la convention relative à l’approvisionnement en base 
).
Selon nous, la prise en compte du coût de la puissance dans la fixation du montant à payer pour l’énergie additionnelle est raisonnable, puisque, durant les années reportables, le montant pour la puissance aura été réduit à certains mois, même si le Fournisseur doit garantir la disponibilité de la puissance contractuelle, conformément à l’article 2.1.6 de la convention :

« 2.1.6 Les Parties reconnaissent que nonobstant toute réduction du taux de livraison horaire auquel le Fournisseur doit livrer l’énergie conformément au présent article 2.1, la puissance contractuelle ne sera pas affectée ni réduite et ne pourra être reportée en totalité ou en partie » (Convention modifiant le contrat d’approvisionnement en électricité – Livraisons en base 350 MW).
3.3.2 Formules de prix dans la convention relative aux livraisons cyclables de 250 MW

Notre analyse des formules de prix dans la convention relative aux livraisons cyclables de 250 MW montre que le Producteur et le Distributeur ont pris une démarche similaire à celle discutée précédemment, en adaptant des valeurs propres au contrat cyclable (par exemple, le prix de puissance de 110 000 $/MW/an, au lieu de 80 000 $/MW/an retenu pour le contrat en base). Le tableau suivant présente les prix comparatifs des deux contrats qui servent de base pour la détermination des prix de l’énergie dans les deux conventions.

Tableau 3.4
	
	Livraisons en base – 350 MW
	Livraisons cyclables – 250 MW

	Prix de puissance
	80 000 $/MW/an
	110 000 $/MW/an

	Prix de l’énergie
	40,50 $/MWh
	41,00 $/MWh


Sources : Dossier R-3624-2007
Contrat d’approvisionnement en électricité- Livraisons en base : 350 MW entre Hydro- Québec Production et Hydro-Québec Distribution (10 décembre 2002) et Contrat d’approvisionnement en électricité- Livraisons cyclables : 250 MW entre Hydro-Québec Production et Hydro-Québec Distribution (10 décembre 2002).
Nous notons que les signataires ont inscrit certaines conditions relatives au montant à payer pour l’énergie additionnelle découlant de l’augmentation du taux de livraison horaire et à celui pour l’énergie associée à la puissance contractuelle qui ne trouvent pas d’équivalences dans le cas de la convention relative aux livraisons en base:
« Les Parties conviennent que le Distributeur devra payer le prix prévu à l’article 2.2.11 (iii) des présentes pour l’énergie additionnelle associée à une augmentation du taux de livraison horaire maximum pouvant être programmé par le Distributeur que ladite énergie soit programmé ou non par le Distributeur. Pour chaque période de facturation, le prix d’achat de l’énergie prévu à l’article 2.2.11 (ii) ne s’appliquera qu’à la quantité d’énergie représentant la différence entre l’énergie livrée nette et l’énergie additionnelle découlant de l’augmentation du taux de livraison horaire. »
La première condition a trait à la programmation des livraisons de l’énergie additionnelle qui semble perdre son caractère cyclable. Nous discuterons de cette question plus loin dans ce rapport, à la section 3.4. La deuxième condition s’apparente à une précision pour le calcul de la quantité d’énergie en question.
3.3.3 Remarques sur les prix de l’énergie
Dans l’ensemble, il nous apparaît que les conventions relatives aux livraisons en base et aux livraisons cyclables fixent les prix de l’électricité aux conditions similaires à celles des contrats initiaux, sans ajouter aucun montant relatif aux opérations de report de la production (stockage) ou de production additionnelle (déstockage) que le Producteur doit effectuer selon les préavis du Distributeur. 

Ceci a pour effet de permettre au Distributeur de jouir de l’équivalence d’un contrat de stockage sans frais, pour l’énergie contractée par ces deux contrats seulement puisque les opérations de stockage et de déstockage se rattachent exclusivement aux deux contrats d’approvisionnement avec le Producteur (Le Distributeur ne peut pas stocker l’énergie excédentaire provenant d’autres contrats, par exemple, la production de TCE).
3.4 Caractère ferme de l’énergie additionnelle associée à une augmentation du taux de livraison horaire
Le caractère ferme de l’énergie additionnelle associée à une augmentation du taux de livraison horaire se trouve à l’article 2.2.2 de la convention modifiant le contrat d’approvisionnement en base qui se lit comme suit :
« 2.2.2 L’énergie additionnelle associée à une augmentation du taux de livraison horaire auquel le Fournisseur doit livrer l’énergie  (pour plus de certitude l’énergie en excédant de l’énergie associée à la puissance contractuelle) constituera de l’énergie ferme (7x24) pouvant donner lieu aux dommages liquides prévus à l’article 2.6 des présentes. »

Dans le cas du contrat d’approvisionnement en base (350 MW), le caractère ferme pouvant donner lieu aux dommages liquides de l’énergie additionnelle est intéressante pour le Distributeur, considérant le fait qu’un approvisionnement en base est programmé à toutes fins pratiques pour toutes les heures d’une année donnée. Rappelons que l’article 2.6 mentionné dans l’extrait ci-haut prévoit des dommages liquides payables par le Fournisseur.
Dans le cas de la convention modifiant le contrat d’approvisionnement cyclable, l’article 2.2.2 est libellé différemment, ce qui causerait des incidences sur la possibilité de programmation de la puissance par le Distributeur :
« 2.2.2 L’énergie additionnelle associée à une augmentation du taux de livraison horaire maximum pouvant être programmé par le Distributeur (pour plus de certitude l’énergie en excédant de l’énergie associée à la puissance

contractuelle) constituera de l’énergie ferme (7x24) pouvant donner lieu aux

dommages liquides prévus à l’article 2.6 des présentes. » (nous soulignons)
Ainsi libellé, l’article 2.2.2 fait que l’énergie additionnelle (qui avait été différée) en excédant de l’énergie associée à la puissance contractuelle n’a pas le caractère cyclable (selon l’article 11.1 du contrat cyclable initial, les livraisons horaires peuvent être programmés pour la semaine ou le jour suivants, et modifiés même une heure avant l’heure des livraisons).

Dans sa question no. 2 au Distributeur, la Régie a soulevé cette question de la manière suivante :
« 2. Références : (i) Pièce B-35-HQD-1, document 4, page 5;

(ii) Pièce B-36-HQD-1, document 5, pages 10 à 14.

Préambule :

L’article 2.2.2 de la convention modifiant le contrat d’approvisionnement cyclable de 250 MW (référence (i)) prévoit que :

« 2.2.2 L’énergie additionnelle associée à une augmentation du taux de livraison horaire maximum pouvant être programmé par le Distributeur (pour plus de certitude l’énergie en excédant de l’énergie associée à la puissance contractuelle) constituera de l’énergie ferme (7x24) pouvant donner lieu aux dommages liquides prévus à l’article 2.6 des présentes.»
Demandes :

« 2.1 Veuillez expliquer pourquoi l’énergie qui sera retournée à partir du compte d’énergie différée devient de « l’énergie ferme (7x24) » et perd son
caractère cyclable à une heure de préavis.

Réponse :

Lorsque l’énergie différée sera retournée au Distributeur, seule l’énergie différée deviendra de l’énergie ferme (7x24).

L’entente, en permettant de reporter les livraisons sur une base annuelle, offre une flexibilité plus intéressante que l’option cyclable incluse dans le contrat de 250 MW. Le report des livraisons sans coût direct est plus intéressant que les

économies équivalentes à la prime variable (41 $ indexé à 2 % par année) réalisées lorsque les livraisons cyclables sont suspendues.

Le Distributeur considère que des livraisons cyclables de 250 MW, ne faisant pas partie de l’énergie différée, sont suffisantes pour la gestion horaire de ses approvisionnements.

Le Distributeur rappelle, à cet égard, que le contrat cyclable a jusqu’ici été utilisé presque exclusivement en base. (Hydro-Québec Distribution, HQD-4, Document 1, page 10, Réponse du Distributeur à la question no. 2.1 de la Régie) (nous soulignons).

Même si le Distributeur émet l’opinion que des livraisons cyclables de 250 MW sont suffisantes pour la gestion horaire de ses approvisionnements, nous sommes d’avis que l’article 2.2.2 constitue un « inconvénient » de la convention modifiant le contrat cyclable.
3.5 Uniformité des taux de livraison à l’année contractuelle entière
(article 2.2.3 )
La première phrase de l’article 2.2.3 des deux conventions (base et cyclable) stipule que le taux de livraison majoré devra s’appliquer à l’année contractuelle entière et non seulement à une portion de celle-ci. Le Distributeur a confirmé cette condition dans sa réponse à la question no. 11 de l’ACEF :
Demande 11 : Le taux de livraison majoré, est-il nécessairement identique pour toutes les heures de chaque mois visé ou si HQD peut préciser des taux de livraison différents pour chaque heure de l’année (en incrément de 50 MW)?

Réponse :

L’article 2.2.3 précise que le taux de livraison majoré s’applique à l’année contractuelle entière et non seulement à une partie de celle-ci. De plus, l’article 2.2.4 précise que le taux de livraison majoré est applicable à chaque heure de l’année contractuelle visée.

Le taux de livraison majoré est donc identique pour toutes les heures de l’année contractuelle visée (en incrément de 50 MW)
. (nous soulignons)
De plus, le Distributeur précise, en réponse à une question d’AQCIE-CIFQ, que la condition de l’uniformité du taux de livraison pendant une année de retour d’énergie donnée résulte d’une négociation avec le Producteur :
« 10.3 Pourquoi le Fournisseur impose-t-il la condition prévue à la clause 2.2.3 des contrats au Distributeur?

Réponse :

La condition prévue à la clause 2.2.3 des contrats résulte d’une négociation entre les deux parties.

L’uniformité du taux de livraison majoré est compatible avec la nature des besoins qui s’ajoutent suite à la révision des besoins. » 

Dans l’affirmation du Distributeur citée ci-haut, nous notons aussi que cette uniformité du taux de livraison majoré est « compatible » avec la nature des besoins qui s’ajoutent suite à la révision récente des besoins, c’est-à-dire le besoin additionnel d’Alcoa ou d’autres grandes industries essentiellement. 
Cette uniformité du taux de livraison à l’année entière pourrait constituer un inconvénient pour le Distributeur dans le futur si jamais le besoin additionnel prévu des grandes industries ne se concrétise pas. Dans ce cas, les livraisons d’énergie au taux uniforme à l’année longue n’auront plus le même profil temporel ou des profils similaires à celui des besoins des consommateurs qu’il doit satisfaire, ce qui engendra généralement des coûts supplémentaires pour le Distributeur.
3.6 Clauses des deux conventions pouvant avoir des impacts sur  l’activité de revente des surplus d’énergie du Distributeur
La première partie des deux conventions contient plusieurs passages communs pouvant avoir des impacts positifs ou négatifs sur l’activité de revente des surplus d’énergie du Distributeur, et donc des coûts à assumer par les consommateurs :
« ATTENDU QUE les besoins en électricité du Distributeur sont sujets à des aléas de prévisions et des aléas climatiques ;

ATTENDU QUE ces aléas peuvent créer des surplus d’énergie post patrimoniale ;
ATTENDU QUE le Distributeur souhaite administrer de façon optimale et dans une perspective de long terme ces approvisionnements post patrimoniaux afin de favoriser une saine gestion des coûts de ceux-ci et de maximiser l’utilisation de l’électricité patrimoniale ;
ATTENDU QUE les Parties désirent permettre au Distributeur de reporter dans le temps l’achat de certaines quantités d’énergie en vertu du contrat, pour fins d’approvisionnement des marchés québécois uniquement ;

ATTENDU QUE la finalité première de la présente convention est l’approvisionnement des besoins québécois, et
ATTENDU QUE le Distributeur ne pourra utiliser les reports d’énergies (sic) à des fins spéculatives, c’est-à-dire procéder à des rappels d’énergie pour la revendre sur les marchés de court terme en vue d’en tirer profit. »

Le Producteur et le Distributeur ont reconnu sans équivoque que les aléas de la demande peuvent créer des surplus d’énergie post patrimoniale. Ils ont aussi reconnu que la finalité première des deux conventions est l’approvisionnement des besoins québécois et que le Distributeur ne pourra procéder à des rappels d’énergie pour la revendre sur les marchés de court terme en vue d’en tirer profit
.
Le Distributeur a dressé récemment l’état des surplus et des approvisionnements pour la période 2008-2017 en se basant sur le nouvel « aperçu  de février 2008 », en réponse aux demandes de renseignements de l’Union des consommateurs et d’EBMI. Cet état est reproduit au tableau suivant.
Tableau 3.5

Surplus et Approvisionnement Additionnels Requis (AAR) - TWh
	
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	2016
	2017

	Surplus et AAR 

(suspension de TCE en 2009)

(Référence 1)
	(2,7)
	(0,6)
	(2,9)
	(2,8)
	(0,4)
	1,2
	1,7
	2,4
	3,6
	4,8

	Surplus et AAR

(Sans suspension de TCE en 2009)

(Référence 2)
	(2,7)
	(4,7)
	(2,9)
	(2,8)
	(0,4)
	1,2
	1,7
	2,4
	3,6
	4,8


Référence 1 : HQD-4, Document 10, page 4, tableau R-2 (Réponse du Distributeur à la question no. 2 de l’Union des consommateurs).
Référence 2 : HQD-4, Document 4, page 25, tableau R-12.1 (Réponse du Distributeur à la question no. 12.1 d’EBMI).

Selon ces données, le Distributeur aurait au total entre 9,4 à 13,5 TWh de surplus de 2008 à 2012, alors que les besoins additionnels requis seraient de 13,7 TWh de 2013 à 2017. Si ces hypothèses s’avèrent justes, le Distributeur n’aurait pas de difficultés pour utiliser l’énergie reportée pour satisfaire uniquement les besoins des marchés québécois (les besoins québécois sont supérieurs à la quantité d’énergie reportée ou stockée).
Cependant, si pour la période 2013-2017, le Distributeur devait revivre d’une certaine manière l’expérience récente de la présence des surplus énergétiques élevés malgré son objectif de planifier les approvisionnements sans déficits ni surplus, il pourrait rencontrer le problème d’avoir à distinguer si les rappels d’énergie servent à satisfaire les besoins québécois ou à revendre sur les marchés de court terme. La lecture de la question no. 6 de l’Union des consommateurs et la réponse du Distributeur nous renseigne sur cette problématique :
« Question 6

Référence : HQD-1, Document 3, page 5, article 2.2.3 :

Préambule :

« 2.2.3 Le taux de livraison majoré devra s’appliquer à l’année contractuelle entière et non seulement à une portion de celle-ci. Le Distributeur déploiera des efforts raisonnables afin que toute augmentation du taux de livraison horaire auquel le Fournisseur doit livrer l’énergie conformément au présent article 2.2 ne serve qu’à satisfaire les besoins du marché québécois. »

Demande :

6a. Veuillez confirmer qu’après avoir déployé des efforts raisonnables, le Distributeur pourra revendre l’énergie reportée sur les marchés de court terme. Dans la négative, veuillez justifier.

Réponse :

Voir la réponse à la question 6 de la demande de renseignements no. 2 de l’ACEF (HQD-4, Document 2). » 

La question no. 6 de l’ACEF et la réponse du Distributeur se lisent comme suit :
« Demande 6 : HQD pourra t’elle [sic] rappeler l’énergie accumulée dans le compte d’énergie différée et revendre en même temps les surplus post patrimoniaux associés à d’autres contrats de livraison? comment [sic] ferez vous pour différencier les deux situations ?

Réponse :

Bien que les conventions modifiant les contrats n’excluent pas cette possibilité, les deux derniers attendus des conventions encadrent l’utilisation de l’énergie différée. Ces ententes permettent au Distributeur d’équilibrer son bilan énergétique de façon économique, sans recourir aux marchés. Si des surplus plus importants se présentaient au fil des années, le Distributeur verra à s’ajuster à la situation par les différents moyens qui sont à sa disposition. »
. [nous soulignons]
La réponse du Distributeur à la question no. 6 de l’ACEF ne répond pas clairement à la question de savoir si le Distributeur, après avoir déployé des efforts raisonnables, pourra revendre ou non sur les marchés l’énergie découlant des rappels effectués par le Distributeur en vertu des conventions sous étude dans le présent dossier. Cependant, elle confirme un point important, à savoir que les conventions modifiant les contrats n’excluent pas la possibilité de rappeler l’énergie pour satisfaire les besoins québécois et de revendre en même temps les surplus post patrimoniaux associés à d’autres contrats. En effet, les conventions ne concernent que l’énergie fournie par les deux contrats.
Nous comprenons donc que les conventions visent uniquement l’énergie se rattachant aux deux contrats initiaux, mais en aucun cas, elles n’interdisent au Distributeur de revendre l’énergie excédentaire provenant d’autres contrats post patrimoniaux. Il demeure que la possibilité ou non pour le Distributeur de revendre sur les marchés, après avoir déployé des efforts raisonnables, l’énergie découlant des rappels effectués par le Distributeur en vertu des conventions devrait être approfondie davantage.
3.7 Analyse économique effectuée par le Distributeur
Dans sa preuve, le Distributeur a procédé à une évaluation de l’intérêt économique de conclure les ententes avec le Producteur (les deux conventions modifiant les contrats initiaux). Pour les fins de son analyse, le Distributeur a évalué deux scénarios :
· Scénario sans Ententes : revente sur les marchés de court terme de 2008 à 2011 et achats d’électricité à long terme dès 2013 ;

· Scénario avec Ententes : différer la livraison de certaines quantités d’énergie prévues aux contrats de 2008 à 2011 à la période 2013 à 2017 en payant au moment du retour selon les prix prévus aux contrats pour les années correspondantes
.
Pour les fins de l’analyse, le Distributeur a retenu les prix résumés au tableau suivant. On y constate que le prix des achats de long terme est nettement supérieur à ceux des contrats de base et cyclable.
Tableau 3.6

Hypothèses relatives aux différents prix (référence 1)

	Prix du contrat en base (2008)
	50,04 $/MWh

	Prix du contrat cyclable (2008)
	53,83 $/MWh

	Prix de la revente (2008)
	57,27 $/MWh

	Prix des achats de long terme
	93,47 $/MWh (2013)
Ou 83 $/MWh en dollars de 2007 (référence 2)


Référence 1 : HQD-1, Document 5, page 12, tableau 2 (Version révisée du 18 avril 2008).

Référence 2 : HQD-1, Document 5, page 13, lignes 19-24.
Suite à cette évaluation, le Distributeur constate que :
« La comparaison des deux scénarios indique un gain favorable au scénario avec Ententes. Sur la période analysée, le bénéfice net accumulé des Ententes pour la clientèle est de 297 M$. En dollars actualisés
 de 2008, l’avantage du scénario avec Ententes est estimé à près de 177 M$. »
.
Sans vouloir cautionner la précision des calculs du Distributeur, nous pensons que l’avantage économique du scénario avec Ententes est prévisible, puisque ce scénario permet de conserver une source d’énergie qui est relativement bon marché (à environ 5 ¢/kWh) et permet d’éviter de payer plus tard des approvisionnements au prix plus élevé (à environ 8 ¢/kWh en dollars de 2007). Le scénario sans entente (revente) permet l’obtention de certains montants de revenus à court terme au prix légèrement plus élevé (5,7 ¢/kWh) que les coûts de l’énergie fixés dans les contrats, mais il n’arrive pas à battre le scénario avec Ententes, en raison des quantités d’énergie à approvisionner relativement élevées (environ 9,1 TWh au total pour la période 2013-2017) au prix unitaire beaucoup plus élevé.
3.8 Conclusion à l’égard de l’aspect technique des deux conventions

Dans l’ensemble, les deux conventions offrent au Distributeur la possibilité de stocker l’énergie provenant des deux contrats d’approvisionnement en base et cyclable signés avec le Producteur et de la déstocker dans les années ultérieures, en fonction des besoins des consommateurs québécois. C’est une forme spéciale du stockage d’énergie que la Régie, le RNCREQ, UC et certains autres intervenants, ainsi que l’auteur de ce rapport ont recommandé au Distributeur d’explorer dès l’examen du premier Plan d’approvisionnement. Les deux conventions procurent au Distributeur plus de flexibilité dans sa gestion des approvisionnements. 
En outre, les modalités de préavis adoptées dans les deux conventions sont simples d’application.

En particulier, les deux conventions n’exigent pas de coûts supplémentaires au Distributeur. Notre examen démontre que les formules de prix d’énergie, en puissance et en énergie, applicables pendant la période de stockage et celle de déstockage, sont  justes et raisonnables. 

Le fait de pouvoir compter dans les années à venir sur une source d’énergie à prix connu, soit le coût d’approvisionnement relativement bas des contrats, indexé au taux d’inflation de 2%, permet au Distributeur de réduire les risques de marché associés aux fluctuations des prix d’achat et de vente de l’énergie.
En conclusion, les deux conventions apportent au Distributeur et donc aux consommateurs des avantages certains par rapport aux contrats initiaux. Cependant, nous notons certains points techniques qui pourraient faire l’objet de discussions ultérieures entre le Producteur et le Distributeur afin de maximiser l’utilité des deux conventions dans la satisfaction des besoins des consommateurs québécois. 
En terminant, nous désirons toutefois souligner qu’il aurait été souhaitable et judicieux de prévoir d’allonger dans le temps et ce pour la durée originale des contrats soit jusqu’en 2027, la possibilité de différer le rappel de l’énergie « stockée ».

SECTION 4
LA STRATÉGIE D’APPROVISIONNEMENT RÉVISÉE
Tel que rappelé à la section 1, par sa décision D-2008-046, la Régie a inclus la stratégie d’approvisionnement révisée comme sujet pertinent à l’étude de la phase 1 du présent dossier
.  Conformément à ladite décision, nous fournissons dans cette section, nos commentaires dans le but d’éclairer la Régie sur l’utilité relative des deux conventions et d’autres moyens alternatifs ou complémentaires à l’égard de la gestion des surplus énergétiques à court terme et de la stratégie d’approvisionnement à long terme.
4.1 Gestion des surplus énergétiques à court terme
Le Distributeur a identifié les surplus énergétiques à court terme selon le scénario moyen du récent « aperçu de février 2008 » montrés au tableau suivant. Selon cette estimation du Distributeur, les surplus seraient de 2,7, 4,7, 2,9 et 2,8 TWh respectivement pour les années 2008, 2009, 2010 et 2011. Les surplus à court terme pourraient se situer entre 3 et 6 TWh/an pour ces années si l’on se base sur les aléas sur la demande prévue (un écart-type). 
Tableau 4.1

Surplus énergétiques et divers moyens de gestion - TWh
	
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012

	Surplus selon le scénario moyen

(référence 1)
	2,7*
	4,7**
	2,9
	2,8
	0,4

	Aléas sur la demande prévue (à condition climatiques normales) – Un écart-type  (référence 2)
	2,9
	4,0
	5,3
	6,2
	7,1

	Report maximal par l’application des deux conventions (référence 3)
	1,6 ***
(1,2+0,4)
	5,3
	5,3
	5,3
	(impossible selon les conventions)

	Diminution des surplus par l’arrêt de TCE en 2009
	x
	4,1
	x
	x
	x

	Stockage d’énergie
	À évaluer
	A évaluer
	A évaluer
	A évaluer
	A évaluer

	Revente d’énergie
	À évaluer
	A évaluer
	A évaluer
	A évaluer
	A évaluer


*: tient compte de la suspension de TCE en 2008.

** : surplus estimés en excluant la possibilité de l’arrêt de TCE en 2009.

*** : Conventions – Article 2.3

Référence 1 : HQD-4, Document 4, page 25, tableau R-12.1 (Réponse du Distributeur à la question no. 12.1 d’EBMI).

Référence 2 : Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 1, page 18, tableau 2.6 et HQD-1, Document 1, page 14, tableau 2.3 (aléas calculés sur la base de la prévision de la demande d’août 2007.
Référence 3 : capacité énergétique des deux contrats d’approvisionnement signés avec HQP (tableau R-2, HQD-4, Document 10, page 4).
Comme le Distributeur ne peut contrôler la demande de sa clientèle, il est  nécessaire qu’il dispose de moyen pour gérer les surplus selon différentes éventualités de l’évolution de la demande. Au tableau précédent, nous avons identifié quatre moyens possibles de gestion des surplus, soit l’application des deux conventions, l’arrêt de TCE en 2009, l’introduction de contrats de stockage d’énergie, ainsi que la revente sur les marchés.
Comme le montre le tableau précédent, la capacité de report de production des deux conventions constitue un bon moyen pour diminuer les surplus énergétiques de 2008 à 2011. Cependant, il faut noter que cette capacité est nulle au-delà de 2011 selon la clause 2.1.1 des conventions et que d’autres moyens de gestion des surplus énergétiques seraient requis. 
Dans sa preuve, le Distributeur annonce son intention d’exercer son option de prolongation de suspension des livraisons de TCE applicable à l’année 2009
 et présente son bilan en énergie
 et son analyse économique des deux conventions
 en fonction de cette hypothèse. 
Ainsi, le Distributeur a retenu, dans son analyse économique, seulement 0,6 TWh pour 2009 comme énergie différée, alors que le scénario sans arrêt de TCE indiquera une valeur plus élevée (les surplus en 2009 sont estimés à 4,7 TWh selon le scénario moyen [voir le tableau 4.1]).

Notons que pour exercer l’option de suspension de TCE en 2009, le Distributeur doit demander l’approbation de la Régie dans une cause spécifique et donc distincte de la présente
.
La suspension de TCE comporterait des coûts élevés de dédommagement sans donner aucune quantité d’énergie. À l’opposé, les conventions ne comportent aucun coût supplémentaire pour le stockage d’énergie et permettent le retour de 100% de l’énergie stockée avec des conditions flexibles (par exemple, étalement du retour du solde du compte d’énergie différée sur plusieurs années). Les conventions offrent donc au Distributeur des avantages bien supérieurs à la suspension de TCE dans la gestion des surplus énergétiques. À cet effet, notons que le Distributeur a reconnu, en réponse à une question de l’Union des consommateurs, que la suspension des livraisons de TCE comporte des bénéfices inférieurs à l’exercice de l’option de différer les livraisons :
Question 24

Référence : HQD-1, Document 5, page 10, lignes 1-8 :

Préambule :

« La prolongation de la suspension de TCE permettrait d’équilibrer le bilan en énergie en 2009, tout en procurant une flexibilité accrue afin de s’ajuster au variations de la demande, autant à la hausse qu’à la baisse. Dans le cas d’un scénario de demande plus faible, le Distributeur pourrait utiliser son option d’énergie différée, mais pour des quantités beaucoup plus faibles dans la mesure où l’option de suspension de TCE est exercée, alors que dans le cas d’un scénario de demande plus fort, le Distributeur pourrait utiliser les surplus énergétiques restants pour combler ses besoins additionnels. » (nous soulignons)

Demande :

24. Serait-il possible que la flexibilité accrue provient de l’option de l’énergie différée et non pas de la suspension de TCE en 2009 ? Veuillez élaborer votre réponse.

Réponse :

La réduction des approvisionnements de l’année 2009 pourrait provenir de l’une ou l’autre des ententes.

La suspension des livraisons de TCE comporte des bénéfices inférieurs à l’exercice de l’option de différer les livraisons.

Toutefois, cette option atténue le risque de porter le solde du compte d’énergie différée à un niveau où les livraisons ne pourraient être retournées au Distributeur avant 2020.
 (nous soulignons) 
Il serait donc souhaitable que le Distributeur présente, dans sa demande éventuelle de suspension de la production de TCE en 2009, la comparaison des coûts de différentes alternatives à la suspension incluant celle comportant l’utilisation maximale des reports d’énergie qui seront possibles si la Régie approuve les deux conventions. 
De plus, pour gérer les surplus à court terme, et en particulier pour 2009, le Distributeur devrait explorer la possibilité de conclure une ou des ententes de stockage d’énergie avec divers fournisseurs potentiels, notamment le Producteur, puisqu’en général, le stockage d’énergie est un moyen économique de gérer les surplus énergétiques et la conclusion d’une entente à cet effet apporterait des bénéfices aux deux parties. 
4.2 Stratégie d’approvisionnement à long terme

La stratégie d’approvisionnement à long terme se conçoit sur la base des besoins d’approvisionnement additionnels aux contrats actuels ou en cours de réalisation.
Le tableau suivant présente le bilan en énergie pour la période 2013-2017, selon « l’aperçu de février 2008 » du Distributeur. Selon ce bilan, les approvisionnements additionnels requis croîtraient de 1,2 TWh en 2013 à 4,8 TWh en 2017, pour un total de 13,7 TWh. (Le tableau fournit également la capacité énergétique des contrats d’approvisionnements et des appels d’offres en cours et à venir).
Tableau 4.2
	[image: image2.wmf]Bilan en énergie (en TWh)

2013

2014

2015

2016

2017

Besoins visés par le Plan - ajustés

196,6

198,3

200,2

202,5

203,6

Moyens d'approvisionnement:

Électricité patrimoniale

178,9

178,9

178,9

178,9

178,9

HQP 600 MW

5,3

5,3

5,3

5,3

5,3

TCE 507 MW

4,1

4,1

4,1

4,1

4,1

Contrats Éoliens 990 MW

3,0

3,0

3,0

3,0

3,0

Contrats Autres sources d'énergie

0,3

0,3

0,3

0,3

0,3

Appel d'offres éolien en cours - 2000 MW

2,6

3,5

4,4

5,3

5,3

Appel d'offres à venir:

* Cogénération - Biomasse (100 MW- Déc. 2011)

0,7

0,7

0,7

0,7

0,7

* Éolien (500 MW- Municipalités-Communautés)

0,5

0,8

1,1

1,3

1,3

Achats de court terme

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Total des moyens d'approvisionnement

195,4

196,6

197,8

198,9

198,9

Approvisionnements additionnels requis

1,2

1,7

2,4

3,6

4,8

Source: Hydro-Québec Distribution, HQD-4, Document 10, page 4, tableau R-2.


	
	
	
	
	


Dans la mesure où la demande évoluera selon cette nouvelle prévision de la demande du Distributeur, l’énergie différée par l’application des conventions servira alors à combler une partie des besoins additionnels requis. En effet, le Distributeur prévoit utiliser le solde du compte d’énergie différée en 2012 pour fournir exactement les quantités d’énergie additionnelles requises pour la période 2013-2016 tel que montre le tableau suivant ; le retour d’énergie en 2017 est limité à 0,2 TWh pour ne pas dépasser le solde en question.
Tableau 4.3

Approvisionnements additionnels requis et Retour d’énergie (en TWh)

	
	2013
	2014
	2015
	2016
	2017
	Total

2013-2017

	Approvisionnements additionnels requis

(HQD-4, Document 10, page 4, tableau R-2)
	1,2
	1,7
	2,4
	3,6
	4,8
	13,7

	Retour d’énergie estimé dans l’analyse économique effectuée par le Distributeur (HQD-1, Document 5, page 12, tableau 2, version révisée du 18 avril 2008)
	1,2
	1,7
	2,4
	3,6
	0,2
	9,1*


* : égal au solde du compte d’énergie différée en 2012.
De plus, grâce à la flexibilité des conventions, le Distributeur pourra ajuster les rappels d’énergie en fonction de l’évolution réelle de la demande.
Comme nous l’avons exposé précédemment, la demande pourrait évoluer à la baisse comme à la hausse aux alentours du scénario moyen : le Plan devrait donc prévoir des moyens économiques pour faire face à ces éventualités.

Dans le cas d’une demande plus forte que prévu en moyenne, le Distributeur pourra effectuer des achats de court terme et/ou déclencher des appels d’offres de long terme.

Dans le cas d’une demande plus faible que prévue, le stockage serait utile. Il faut se rappeler que les conventions imposent au Distributeur la contrainte d’utiliser le solde du compte d’énergie différée avant la fin de l’année 2020
 ; ainsi, une entente de stockage permettrait au Distributeur de stocker l’énergie et de procéder en même temps aux rappels d’énergie stipulés dans les conventions. 
En résumé, la stratégie d’approvisionnement à long terme du Plan a l’intérêt d’inclure la contribution des deux conventions une fois qu’elles sont approuvées par la Régie, et de miser sur une ou des ententes de stockage à explorer avec divers fournisseurs potentiels.
SECTION 5
CONCLUSION GÉNÉRALE ET RECOMMANDATIONS

Notre examen des conventions ainsi que des documents fournis par le Distributeur nous permet de conclure que celles-ci apportent de la flexibilité à la gestion de ses approvisionnements. Nous sommes également d’opinion que les formules de prix d’énergie et les conditions relatives au report et aux rappels d’énergie inscrites aux conventions sont justes et raisonnables. Si approuvées par la Régie, l’application de ces conventions contribuera dès 2008 et pour des années à venir, à résoudre en partie le problème des surplus énergétiques du Distributeur et à satisfaire les besoins additionnels requis à long terme. Nous recommandons donc que la Régie approuve les deux conventions qui constituent un outil de gestion approprié et avantageux pour le Distributeur.
Nous recommandons également que la Régie demande au Distributeur d’explorer rapidement la possibilité de conclure une ou des ententes de stockage d’énergie avec des fournisseurs potentiels et lui faire rapport des résultats le plus tôt possible pour sa considération dans la phase 2 du présent dossier et dans l’éventuelle cause portant sur la suspension de TCE en 2009.
� Régie de l’énergie, Décision D-2008-046, page 4, « 2.2 Procédure révisée ».


� Nous retenons dans ce rapport l’expression « stratégie d’approvisionnement révisée » utilisée dans la décision D-2008-046.


� Sous la cote C-10.6 UC (déposé le 14 mars 2008).


� Sous la cote C-10.8 UC (déposé le 10 avril 2008).


� Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 1, page 7, ligne 1.


� Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 5, page 9, tableau 1, « Bilan en énergie (en TWh) ».


� HQD-1, Document 5, page 8, lignes 6-9.


� HQD-1, Document 5, page 8, lignes 16-19.


� Sources : Dossier R-3624-2007 (B-1-HQD- Contrat d’approvisionnement en électricité)


Contrat d’approvisionnement en électricité- Livraisons en base : 350 MW entre Hydro- Québec Production et Hydro-Québec Distribution (10 décembre 2002), page 4 et Contrat d’approvisionnement en électricité- Livraisons cyclables : 250 MW entre Hydro-Québec Production et Hydro-Québec Distribution (10 décembre 2002), page 4.


� Contrat – Livraisons en base, article 7.3.


� Contrat – Livraisons cyclables,  article 7.3.


� Contrats – Livraisons en base et cyclables, article 7.2


� Hydro Québec Distribution, HQD-4, Document 10, page 4.


� Cette quantité de 1,2 TWh d’énergie différée en 2008 est inférieure à la valeur de 2,0 TWh retenue par le Distributeur pour la même année dans son analyse économique présentée au tableau 2 de la pièce HQD-1, Document 5, page 12, Version révisée du 18 avril 2008.


� L’analyse économique présentée au tableau 2 de la pièce HQD-1, Document 5, page 12, version révisée du 18 avril 2008, retient 0,8 TWh pour 2008.


� « 15. Veuillez confirmer qu’il n’existe pas, dans chacune des conventions, de quantité maximale d’énergie différée cumulativement.


Réponse :


Le Distributeur le confirme. » (Hydro-Québec Distribution, HQD-4, Document 10, page 20).





� Hydro-Québec Distribution, tableau 1 de la pièce HQD-1, Document 5, page 9.





� HQD-4, Document 2, page 7.


� Dans les deux conventions, les taux de livraison horaire réduits sont définis de façon différente :


Dans la convention relative à l’approvisionnement en base : « Le préavis d’énergie différée devra indiquer pour chaque mois de la période concernée le taux de livraison horaire réduit auquel le Fournisseur devra livrer l’énergie à chaque heure de ce mois (le « taux de livraison horaire réduit »).» [HQD-1, Document 3, page 3] ;


Dans la convention relative à l’approvisionnement cyclable : « Le préavis d’énergie différée devra indiquer pour chaque mois de la période concernée le taux de livraison horaire maximum pouvant être programmé à chaque heure de ce mois (le « taux de livraison horaire réduit »).» [HQD-1, Document 4, page 3].





Le Distributeur explique ces libellés différents par la nature des contrats initiaux :





b) pourquoi parle-t-on dans cette convention de « taux de livraison horaire maximum » (2.13, 2.2.1, 2.2.5, 2.2.7, 2.2.9) contrairement à la convention visant le contrat en base de 350 MW, où l’on parle de « taux de livraison horaire auquel HQP doit livrer » ? Indiquez-nous l’implication de cette désignation différente ?


Réponse :


La différence de libellé entre les deux conventions reflète les natures différentes des contrats modifiés. Ainsi, pour le produit cyclable, le taux de livraison horaire programmé par le Distributeur peut se situer à n’importe quelle valeur entre 0 MW et le taux de livraison horaire maximum, pour le produit cyclable.


En ce qui concerne le contrat en base, le Fournisseur est tenu en vertu du contrat initial de livrer l’énergie à un taux horaire égal à la puissance contractuelle. La convention de modifications prévoit que ce taux peut être réduit (années reportables) ou augmenté (années de retours d’énergie). Le nouveau taux (réduit ou augmenté) devient le «taux de livraison horaire auquel le Producteur doit livrer». (Réponse du Distributeur à la question no. 14b de l’ACEF, HQD-4, Document 2, pages 11-12).





� Le besoin total en puissance actuelle (en 2008-2009) est de 36 219 MW, selon HQD-1, Document 1, page 38, tableau 5.2.


50/36219=0,1%.


� Le contrat relatif aux livraisons en base (page 4) définit l’énergie admissible comme suit :


« énergie admissible


Une quantité d’énergie, exprimée en mégawattheure « MWh » qui, pour une heure donnée, est égale au moindre de l’énergie livrée nette ou de la puissance contractuelle multipliée par une heure ».





� Le Distributeur considère le paiement d’un montant réduit pour la puissance pendant la période de consommation réduite comme un « report » de paiement qui sera exigé lors des rappels d’énergie :


 « 5b. Veuillez démontrer que la formule de calculs [ MP= Pt x R x TLR x CLC] du paiement de la «puissance contractuelle » montrée à la référence est raisonnable ou avantageuse pour le Distributeur.


Réponse :


Cette formule permet au Distributeur de reporter, au moment où le retour d’énergie aura lieu, le paiement du coût de la puissance se rapportant à l’énergie reportée. » (Réponse du Distributeur à la question 5b d’Union des consommateurs, HQD-4, Document 10, pages 7 et 8).





� pièce HQD-1, Document 3.


� Hydro-Québec Distribution, HQD-4, Document 2, page 10.


� Hydro-Québec Distribution, HQD-4, Document 4, page 22.


� Conventions, pages 1 à 2 (HQD-1, Documents 3 et 4).


� L’article 5 des deux conventions stipule ce qui suit :


« 5. PRÉAMBULE


Le préambule de la présente convention fait partie intégrante des présentes. » (HQD-1, Document 3, page 10 et HQD-1, Document 4, page 11).


� HQD-4, Document 10, page 8.


� HQD-4, Document 2, page 6.


� Hydro-Québec Distribution, HQD-1, Document 5, pages 10-14.


� Pour son analyse, le Distributeur a utilisé un taux d’inflation annuel de 2% et un taux d’actualisation de 6,46% (HQD-4, Document 2, pages 19 et 20).


� HQD-1, Document 5, page 14, version révisée du 18 avril 2008.


� Voir la page 4 de la décision D-2008-046 de la Régie, section 22.2 « Procédure révisée ».


� HQD-1, Document 5, page 9, lignes 4 à 7.


� Source : tableau 1, HQD-1, Document 5, page 9 et tableau R-2, HQD-4, Document 10, page 4.


� HQD-1, Document 5, page 12, tableau 2 (version révisée du 18 avril 2008) : Quantité d’énergie différée du contrat en base : 0,6 TWh.


� 11. Référence : → HQD-1, Document 5, page 10, ligne 9 :


Préambule :


« Le Distributeur entend cependant confirmer ce scénario à la lumière des  paramètres disponibles à la fin juin 2008, soit avant la date d'exercice de l'option de prolongation de la suspension. La Régie sera informée en temps opportun des démarches du Distributeur à cet égard.»


Demande :


11.1 À nouveau, sous réserve des demandes de révision relatives au dossier TCE, veuillez confirmer que le Distributeur verra à présenter une demande spécifique en temps opportun à la Régie advenant que ce dernier demande d’exercer l’option pour l’année 2009 .


Réponse :


Le Distributeur se conformera à la décision D-2007-134 prenant acte «du fait que le Distributeur déposera à la Régie une demande spécifique en ce qui concerne l’option de prolongation de la suspension pour l’année 2009, exerçable par le Distributeur avant juillet 2008». (HQD-4, Document 4, pages 23-24 – Réponse du Distributeur à la question 11.1 d’EBMI)


� Hydro-Québec Distribution, HQD-4, Document 10, pages 26 à 27.


� Conventions, articles 2.2.8.





